
Image not found or type unknown

depart anticipe pour carrière longue

Par barriere, le 29/03/2013 à 19:52

bonjour,j'ai commencé ma carriere a 16 ans et demi, j'aurai acquis tous mes trimestres à 58
ans.Pensez vous que je pourrai prendre ma retraite à ce moment là? ou dois-je attendre 60
ans,pour toucher ma pension?
J'ai cotisé a la MSA,CNAV,CNRACL.
merci d'avance pour votre réponse.

Par P.M., le 29/03/2013 à 19:56

Bonjour,
Je vous conseillerais de vous rapprocher de la dernière caisse de retraite du régime général...
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